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    Abréviations 

 
 
AAH : Allocation aux Adultes Handicapés 

AEEH : Allocation d’Éducation de l'Enfant Handicapé  

CAF : Caisse d’Allocations Familiales  

CDAPH : Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes 

Handicapées 

CNSA: Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

COTOREP : COmmission Technique d’Orientation et de REclassement 

Professionnel 

CPAM : Caisse Primaire d'Assurance Maladie 

EPU : Enseignement post Universitaire 

MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées 

MG : Médecin Généraliste 

PCH : Prestation de Compensation du Handicap 

RQTH : Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé  
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INTRODUCTION 

 
 
1. La MDPH 
 
 
La Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) est un lieu unique de 

service public (1) visant à accueillir, informer, orienter et accompagner les personnes 

handicapées. Les MDPH associent toutes les compétences impliquées aujourd’hui dans 

l’accompagnement des personnes handicapées et de leurs familles. 

Créées par la loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées du 11 février 2005 (2), les maisons départementales des personnes 

handicapées sont chargées de l’accueil et de l’accompagnement des personnes handicapées et 

de leurs proches. 

Ce véritable lieu d’accueil est ouvert aux personnes en situation de handicap (quelles que 

soient l’origine et la nature du handicap, l’âge et le lieu de résidence), à leur famille, aux 

professionnels  ainsi qu’aux associations. 

 

Les MDPH assurent ainsi les missions dévolues auparavant aux COTOREP (COmmission 

Technique d’Orientation et de REclassement Professionnel) pour les adultes de plus de 20 ans 

et aux CDES (Commission Départementale d’Éducation Spéciale) pour les jeunes de moins 

de 20 ans, ainsi qu’aux SVA (Site pour la Vie Autonome) pour le financement des aides 

techniques. 

 

La Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) est une 

commission unique, sur laquelle repose les MDPH, et qui décide de l’orientation des 

personnes handicapées (enfant ou adulte) et de l’attribution de l’ensemble des aides et 

prestations (carte d'invalidité, de priorité, de stationnement) et notamment de la prestation de 

compensation du handicap (PCH) versée par le Conseil Général.  Elle prend toutes les 

décisions concernant les aides et les prestations à la lumière de l'évaluation menée par une 

équipe pluridisciplinaire mise en place au sein des MDPH (besoins de compensation et 

élaboration du plan personnalisé de compensation du handicap). 
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Les CDAPH sont composées de représentants du Conseil Général, des services et des 

établissements publics de l’État (ARS, Académie, etc.), des organismes de protection sociale 

(CAF, CPAM, etc.), des organisations syndicales, des associations de parents d’élèves, des 

représentants des personnes handicapées et de leurs familles désignés par les associations 

représentatives et un membre du conseil départemental consultatif des personnes handicapées. 

(4) 

 

L’équipe de professionnels pluridisciplinaire est composé de médecins, infirmiers, assistantes 

sociales, ergothérapeutes, psychologues, et autres paramédicaux. Elle permet d’évaluer les 

besoins de la personne sur la base du projet de vie et proposer un plan personnalisé de 

compensation du handicap intégrant des dimensions telles que le parcours professionnel et 

l’accessibilité. 

 

La figure suivante schématise le parcours d’un dossier MDPH. (5) 
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Figure 1 : Parcours du dossier MDPH 
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2. Les missions de la MDPH 
 
 2.1 Accueil et information des usagers et réception des demandes 

La MDPH : 

 informe et accompagne les personnes handicapées et leurs familles dès l’annonce du 

handicap et tout au long de son évolution ; 

 met à disposition des personnes handicapées et de leurs familles, pour les appels 

d’urgence, un numéro téléphonique en libre appel gratuit pour l’appelant, y compris 

depuis un terminal mobile ; 

 réalise périodiquement et diffuse (notamment sur leur site Internet) un livret 

d’information sur les droits des personnes handicapées et sur la lutte contre la 

maltraitance. 

 

 2.2 Coordination des différents intervenants 

La MDPH : 

 organise le fonctionnement de l’équipe pluridisciplinaire chargée d’évaluer les besoins 

de compensation de la personne handicapée sur la base de son projet de vie. Elle 

propose alors un plan personnalisé de compensation du handicap. 

 organise la Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées 

(CDAPH) et le suivi de la mise en œuvre de ses décisions, ainsi que la gestion du fond  
départemental de compensation du handicap ; 

 organise des actions de coordination  avec les dispositifs sanitaires et médico-sociaux. 

 
 2.3 Conciliation interne et traitement amiable des litiges 

Les personnes handicapées disposent de recours à l’encontre des décisions de la CDAPH qui 

ne leur donnent pas satisfaction. Lorsqu’une personne handicapée, ses parents si elle est 

mineure, ou son représentant légal estiment qu’une décision de la CDAPH méconnaît ses 

droits, ils peuvent demander l’intervention d’une personne qualifiée chargée de proposer des 

mesures de conciliation. 

 La MDPH est chargée de mettre en place et d’organiser cette procédure de conciliation 

interne et d’établir la liste des conciliateurs, tenue à disposition des usagers. (6) 
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2.4 Orientation de la personne en situation de handicap 

La MDPH accompagne la personne en situation de handicap dans son orientation scolaire, 

professionnelle, en termes de formation, ou vers des établissements et services sociaux ou 

médico-sociaux. 

Les orientations scolaires peuvent se faire en classe ordinaire, en classe dédiée au sein d’un 

établissement médico-social spécialisé, par un accompagnement à domicile. 

L’orientation professionnelle peut être faite en milieu ordinaire (les entreprises du secteur 

public ou privé, les administrations, les associations, les entreprises adaptées, les centres de 

distributions de travail à domicile) ou en secteur protégé, au sein des Établissements et 

Services d’Aide par le Travail (ESAT). 

  

2.5. Les aides de la MDPH 

Pour rappel, la MDPH permet, en pratique, de bénéficier des aides suivantes : 
 
- L’Allocation aux Adultes Handicapés (AAH) qui garantit un revenu minimum pour faire 

face aux dépenses de la vie courante liées au handicap. (7) 

- Le complément de ressources qui s’ajoute à l’AAH pour constituer une garantie de 

ressources. 

- L'Allocation d’Éducation de l'Enfant Handicapé (AEEH) destinée à compenser les frais 

d’éducation et de soins apportés à l’enfant. 

- La Prestation de Compensation du Handicap (PCH) destinée à couvrir les surcoûts de 

toute nature liés au handicap dans la vie quotidienne. (8) 

 La PCH comprend 5 types d'aides différentes : 

- Des aides humaines : recours aux auxiliaires de vie professionnels ou à une tierce personne, 

dédommagement financier « d'aidants » familiaux. 

- Des aides techniques, par exemple un fauteuil roulant. 

- L'aménagement du logement, du véhicule ou les surcoûts liés au transport. 

- Des aides spécifiques ou exceptionnelles lorsque le besoin n'est pas couvert par d'autres 

formes d'aides (par exemple les fournitures d’hygiène). 

- Des aides animalières qui contribuent à l'autonomie (par exemple un chien guide d’aveugle). 
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- La Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH) qui permet d’avoir 

accès à un ensemble de mesures mises en place pour favoriser l’insertion professionnelle des 

personnes en situation de handicap et leur maintien dans l’emploi. (9) 

- La Carte Mobilité Inclusion (CMI) remplaçant depuis le 1er janvier 2017 : la carte 

d’invalidité, la carte de priorité et la carte de stationnement. Elle permet d’accéder aux mêmes 

avantages. (10) 

 
 
3. Le certificat Médical MDPH 
 
Le formulaire de demande à la MDPH rempli par l’usager et le certificat médical ont été 

modifiés par deux arrêtés du 5 mai 2017, suite à une expérimentation baptisée IMPACT, 

lancée en 2013. 

Ces documents, dans leur nouvelle version, sont désormais plus faciles à comprendre, à 

renseigner et plus informatifs pour les MDPH. 

Le nouveau formulaire de demande permet à l’usager d’exprimer ses besoins et ses attentes 

par écrit, afin de lui ouvrir l’accès à tous les droits possibles. 

Depuis le 1er septembre 2017, le dossier MDPH a donc été modifié pour un formulaire 

unique de 20 pages se composant d’une partie administrative (Cerfa 15692*01) et d’un 

certificat médical devant dater de moins de 6 mois (Cerfa 15695*01) modifié le 7 mai 2017. 

(ANNEXE 1)  

Ce nouveau formulaire a été progressivement mis en place jusqu’au 30 avril 2019 sur 

l’ensemble du territoire en fonction des modifications du système d’information des MDPH, 

requises par l’évolution du formulaire de demande. 

Un service en ligne permettant de dématérialiser la demande a d’ores et déjà été développé et 

il est mis à disposition des MDPH qui le souhaitent depuis janvier 2019. (11) 

On peut également trouver, sur le site de la CNSA, une notice explicative de ce certificat 

médical destinée au médecin qui l’établit. (ANNEXE 2) 
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4. Problématique 

 

Le dossier médical MDPH est considéré par les MG de la Somme comme un travail frustrant, 

insatisfaisant et chronophage. Ils ont exprimé un manque de formation, de connaissances et 

d’aides sur la manière de remplir ce certificat médical MDPH, comme le conclut le travail de 

thèse de C. DESBONNETS. (12) 

Certains ont exprimé qu’ils souhaiteraient une aide par le biais d’une fiche technique 

rappelant les aides et les missions de la MDPH (pourquoi ? Quel but ? Les avantages 

financiers obtenus par le patient ? …), afin de mieux conseiller et orienter les patients. 

Une notice explicative existe déjà, mais n'est pas associée au certificat médical. Il faut aller la 

consulter en ligne sur le site de la CNSA, ce que les médecins généralistes, a priori, ne savent 

pas et ne font pas. 

Une ouverture du travail de C. DESBONNETS était de connaître le ressenti des médecins 

MDPH et les difficultés qu’ils rencontrent dans le traitement des demandes, pour l’améliorer. 

Compte-tenu de son travail, nous nous sommes demandé comment améliorer l’établissement 

ou le renouvellement du certificat médical MDPH par les médecins généralistes. 

Il nous semblait donc justifié d’aller interroger les médecins MDPH des Hauts-de-France, afin 

d’identifier leurs difficultés d'analyse du certificat. Le traitement de ces informations pourrait 

éventuellement aboutir à une amélioration de rédaction du certificat MDPH, plus simple et 

plus pratique pour les médecins généralistes des Hauts-de-France et leurs collègues MDPH. 

 

5. Objectifs 

 

 5.1 Objectif principal 

 

L’objectif principal de ce travail était donc d’identifier les difficultés que rencontrent les 

médecins de la MDPH lors de l’analyse des certificats reçus pour concevoir  une aide pratique 

courte, à destination des rédacteurs médecins généralistes. 

 5.2 Objectifs secondaires 

Les objectifs secondaires étaient de connaître les conditions d’analyse des dossiers reçus,  

trouver des pistes d’amélioration de la coordination entre MDPH et médecins généralistes. 

   



                                                                                                                                                   18 
 

    
MATÉRIEL ET MÉTHODE 

 
1. Type d’étude 

 

Nous avons donc réalisé une étude quantitative, descriptive, sous forme d’un questionnaire en 

ligne, par le biais du logiciel Google Forms®, ciblant les médecins MDPH des Hauts-de-

France. Ce logiciel permettant de remplir le questionnaire directement en ligne. 

 

2. Population de l’étude 

 

Les médecins MDPH interrogés participent  aux réunions pluridisciplinaires des MDPH des 

Hauts-de-France. 

Nous avons donc contacté les cinq MDPH des Hauts-de-France (Somme, Oise, Aisne, Nord, 

Pas-de-Calais) afin d’obtenir les coordonnées e-mail des médecins éligibles pour répondre à 

notre enquête. 

Il a été extrêmement difficile d’obtenir les coordonnées e-mail des médecins MDPH,   nous 

heurtant à des murs administratifs et une très mauvaise volonté des intervenants (par 

téléphone et par e-mail) pour nous fournir ces informations. 

Nous avons même obtenu un refus du médecin référent de la MDPH du Pas-de-Calais de 

participer à notre étude, car, je cite : 

« Le sujet de thèse de doctorat en médecine générale choisi est déjà abordé par différentes 

instances dont la CNSA qui a abouti à l’élaboration d’annexes au certificat médical précédé 

d’une note d’information avec des résultats concrets très décevants. Ces documents sont sur le 

site de la CNSA et annexés au nouveau dossier. 

      - Au-delà du formulaire, l’argumentation des médecins  traitants  reste centré sur leur manque 

de temps pour remplir le CERFA médical de la MDPH, peu importe le certificat médical 

proposé. 

       - La demande se limitant souvent à la création d’un CERFA médical simplifié uniquement 

signé. Ce qui aurait des conséquences négatives sur la qualité de l’évaluation MDPH. 

       - Les plus réfractaires arborant systématiquement l’approche bureaucratique de la MDPH, il 

faut faire évoluer les représentations de certains professionnels. 

      - Pour rappel, dans le bulletin de l’ordre des médecins des informations ont été données à 

plusieurs reprises et ce sans effet.» 
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On note donc un certain fatalisme de leur part, remettant en cause le professionnalisme des 

médecins généralistes et ne prenant en compte que le côté chronophage de leurs 

revendications. 

 

Constitution de l’échantillon 

 Il avait été discuté de réaliser l’étude sur la totalité des MDPH du territoire français, mais au 

vu des difficultés étonnantes pour obtenir les coordonnées des médecins des MDPH des 

Hauts-de-France, nous avons décidé de nous limiter à notre région. 

Étant donné le faible nombre de médecins MDPH dans la région, nous avons essayé d’inclure 

tous les médecins MDPH en exercice pour constituer l’échantillon le plus grand et diversifié 

possible. A l’exception des médecins MDPH du Pas-de-Calais bien-sûr, suite à leur refus. 

 

3. Réalisation de l’enquête 

 L’enquête a été réalisée par une seule personne, du 01 Mai 2020 au 15 Juillet 2020. Les 

médecins MDPH dont nous avions obtenu les coordonnées e-mail ont reçu le questionnaire 

directement. 

 Au total, 17 médecins ont été sollicités lors d’un premier contact par e-mail. 

L’étude leur était alors présentée et ils avaient le choix de participer ou non. Pour répondre, il 

leur suffisait de cliquer sur le lien indiqué pour accéder au document Google Form® et le 

remplir directement en ligne. 

 Nous avons obtenu au final 11 réponses à notre questionnaire.  (ANNEXE 3). 

 Il était ainsi constitué de 20 questions fermées et d’une section «commentaires libres». Deux 

questions s’ouvraient sur une interrogation complémentaire. Six questions appréciaient les 

conditions d’analyse des dossiers MDPH. Cinq questions interrogeaient sur leur ressenti face 

aux certificats médicaux remplis par le généraliste. Cinq autres questions pouvant aider 

directement les médecins généralistes dans leur exercice, puis 4 questions abordaient les 

pistes d’améliorations possibles. Leurs réponses étaient graduées à l’aide d’une échelle de 

fréquence à six niveaux.  Une question à sept items était également posée afin de savoir, qui 

peut demander le certificat médical MDPH à un généraliste. 
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 4. Analyses 

 

Les réponses au questionnaire ont été extraites sous forme de données brutes en effectif et en 

pourcentage de réponses. Même s’il existe des  techniques spécifiques pour les petits 

échantillons comme dans le nôtre (approximation à l'aide de la loi de Student, usage direct de 

la loi hypergéométrique), il faut admettre que pour de très petits échantillons, l'intervalle de 

confiance devient sans intérêt et nous ne l’avons pas  conservé. 

 

L’analyse statistique a été effectuée grâce au logiciel Excel® et au logiciel R®. (13) 

Des statistiques descriptives simples ont été réalisées en suivant, toujours devant le faible 

échantillon, un test exact de Fischer lorsque les données le nécessitaient. Cela a permis de 

croiser les données en fonction du sexe, de l’âge, de l’ancienneté à la MDPH ou du lieu 

d’exercice. 

Seules les données statistiquement significatives ont été mentionnées dans la rédaction des 

résultats (0,01 < p ≤ 0,05 : forte présomption contre l'hypothèse nulle ; 0,05 < p <  0,1 : faible 

présomption contre l'hypothèse nulle). 
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    RÉSULTATS 

 
1. Caractéristiques de la population 
 
Les caractéristiques des médecins MDPH interrogés sont visibles dans le Tableau 1.  
 

Effectif Fréquence % 
(N = 11)   

Sexe     
homme 4 36,36 
femme 7 63,64 
      
Age     
<50 2 18,18 
50 à 70 7 63,64 
>70 2 18,18 
      
Lieu 
d’exercice     
Nord 5 45,45 
Oise 2 18,18 
Aisne 4 36,36 
Somme 0 0,00 
      
Ancienneté 
MDPH     
<5 2 18,18 
5 à 10 ans 4 36,36 
10 ans et + 4 36,36 
NSP 1 9,09 

 
 
  Tableau 1 : Caractéristiques des médecins généralistes interrogés.  
 
 
 
Les médecins interrogés étaient principalement des femmes (63,64 %), âgés de plus de 50 ans 

(81,52%). La majorité exerçait dans le département du Nord (45,45%). Nous n’avons obtenu 

aucune réponse des médecins exerçant dans la Somme. Seuls 2 médecins (18,18%) 

travaillaient depuis moins de 5 ans à la MDPH de leur département, et un médecin ne se 

souvenait plus depuis combien de temps. 
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2. Les conditions d’analyse des dossiers 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Graphique 1 : (Question 1) Combien de nouveaux dossiers analysez-vous par mois ?  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Graphique 2 : (Question 2) De renouvellement ?  
 
En ce qui concerne les nouveaux dossiers, les médecins MDPH étaient en charge en majorité 

d’un nombre de dossiers conséquents avec plus d’une centaine de dossiers par mois (30%) et 

l’autre majorité en charge moindre avec une quarantaine de dossiers au maximum. Nous 

n’avons constaté aucune  différence significative entre l’âge, l’ancienneté ou bien le lieu 

d’exercice. 
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Concernant les renouvellements, on constatait un nombre bien moins important avec une 

majorité de médecins en traitant moins de 40 par mois. On remarque donc que les nouveaux 

dossiers sont bien plus nombreux que les renouvellements. 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Graphique 3 : (Question 4) Pensez-vous avoir assez de temps à consacrer à chaque dossier ?  

 

Par contre, unanimement, tous les médecins MDPH affirmaient passer une heure ou moins 

d’une heure sur chaque dossier (question n°3). 

Malgré cela, ils estimaient tout de même, en grande majorité, avoir suffisamment de temps 

pour traiter chaque dossier, sans prédominance significative selon l’âge, l’ancienneté ou le 

lieu d’exercice. 

 
 
 
 
 

 

 

 

Graphique 4 : (Question 5) Quelle est la proportion de certificats établi / renouvelé par des 

médecins généralistes ? 
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De façon évidente, on constatait que plus de la moitié des certificats établis ou renouvelés le 

sont par les MG, sauf dans la MDPH du Nord, avec un nombre de dossiers provenant des MG 

inférieur à 50% (p <0,06). 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Graphique 5 : (Question 6) Convoquez-vous le patient quand le dossier pose problème ? 

 
Il est également clair que la grande majorité des médecins MDPH ne convoquent jamais ou 

que très rarement un patient lorsque le dossier pose problème (70%), toujours sans différence 

significative entre les différents groupes. 
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3. Le ressenti des médecins MDPH 
 
 

 
Graphique 6 : (question 7) Quelles sont les difficultés que vous rencontrez à la réception des 

certificats ? 

 
 
Concernant les principales difficultés rencontrées lors de l’analyse des certificats médicaux, 

les médecins MDPH avançaient  principalement une description clinique insuffisante 

(45,46%), des documents manquants souvent voir très souvent (54,54%), ainsi qu’une trop 

grande ancienneté des informations (27,27%). 

Un médecin précisait, en commentaire libre, que : « Les certificats incomplets ne permettent 

pas d'apprécier la situation exacte : nous travaillons sur dossier et ne connaissons pas le 

patient ». 
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Graphique 7 : (question 8) En général, parmi ces rubriques, quelles sont celles les plus 

fréquemment incomplètes ? 

 

Concernant les rubriques le plus souvent incomplètes ou mal remplies, on retrouvait 

principalement la description clinique, le retentissement fonctionnel et relationnel de la 

pathologie, les déficiences sensorielles et l’histoire de la maladie. A nouveau, nous n’avons 

constaté aucune différence significative selon le genre, l’âge, l’ancienneté ou le lieu 

d’exercice. 

 

A l’unanimité, les médecins MDPH pensaient que les généralistes ont une formation très 

insuffisante (45,5%) voire insuffisante (45,45%) à la rédaction du certificat médical MDPH 

(question 9). 

Il en était de même concernant la formation au handicap en général (question 10). Les 

médecins MDPH considérant les médecins généralistes très peu formés (36,4%) ou peu 

formés (45,5%). 

 

Enfin, ils constataient une absence d’amélioration certaine malgré la publication de la  

première notice explicative en 2017 (question 11). 
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4. Outil d’information 

 
Graphique 8:(question 12) Qui peut demander le certificat médical MDPH auprès d’un MG ? 

 

On constatait que les médecins MDPH ne sont pas du tout unanimes sur cette question. Mais 

il apparaît avant tout que c’est le patient lui-même ou sa famille qui peut demander le 

certificat en premier lieu. 

Aussi, il semble évident que cette demande doit être faite dans une consultation dédié car 

deux médecins MDPH précisaient en commentaires libres que : « les MG et les patients 

demandeurs doivent tous exiger une consultation uniquement dédiée au remplissage de ce 

formulaire » ; « Souvent les patients demandent aux MG de remplir leurs certificats à la fin de 

la consultation, or ils n'ont plus beaucoup de temps pour le remplir, d'où l'insuffisance de 

renseignements sur le dossier ». 

Graphique 9 : (question 13) Dans quel but peut-on demander le certificat médical auprès 

d’un MG ? 

9,09

18,18

27,27

18,18

9,09

27,27

36,37

45,45

18,18

63,64

36,37

9,09

54,55

45,46

18,18

18,18

27,27

18,18

Aide financiere

Carte spécifique

Prestation compensatoire du Handicap

Orientation scolaire/professionnelle

Reconnaissance qualité Travailleur Handicapé

BUT DE LA DEMANDE DE CERTIFICAT MEDICAL
très rarement rarement occasionnellement parfois souvent très souvent



                                                                                                                                                   28 
 

 

 

 

 

Ainsi, on observait que la majorité des certificats permettaient aux patients d’obtenir le plus 

souvent une aide financière, suivi de la reconnaissance en qualité de travailleur handicapé 

puis l’orientation scolaire / professionnelle  et l’accès à une carte spécifique. La PCH étant 

obtenu plus rarement. Nous avons  constaté des résultats similaires entre les différentes 

MDPH des Hauts-de-France. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Graphique 10 : (question 14) Existe-t’il une grille de conditions d’éligibilité que vous utilisez? 

 
 
La majorité des médecins MDPH (54,5%) utilisaient une grille d’éligibilité pour faciliter leur 

travail. On constatait que ces médecins travaillaient dans la MDPH du Nord ou de l’Oise 

uniquement (p<0015). Donc seules deux MDPH sur les quatre interrogées utiliseraient une 

grille d’éligibilité. 
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 Graphique 11 : (question 14 bis) Peut-on la faire connaître aux MG ? 

 
Globalement, les médecins MDPH utilisant cette grille étaient plutôt tous favorables pour 

transmettre cette grille d’éligibilité aux MG afin de les aider à récuser  une demande qui 

n’aboutirait  pas. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
  
Graphique 12 : (question 15) Existe-t-il une liste de pathologies non prise en charge? 

 
 
Par contre, seulement 30% des médecins interrogés utilisaient une liste de pathologie non 

prise en charge (deux médecins du Nord et un médecin de l’Oise). 

Un médecin précisait en commentaire libre qu’ils « ne prennent pas en charge la pathologie, 

mais prennent en compte les retentissements ». 
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  Graphique 13 : (question 15 bis) Peut-on la faire connaître aux MG ? 
 
 
 
Les médecins MDPH qui utilisaient une liste de pathologies non prise en charge ne 

souhaitaient pas la diffuser aux MG. On ne peut donc pas compter sur une telle liste pour 

aider les MG à récuser une demande inadaptée. 

 

 

 

Graphique 14 : (question 16 et 16 bis) Seriez-vous favorable à intégrer une adresse mail / 

votre numéro professionnel dans le dossier afin de faciliter les échanges avec les médecins 

généralistes ? 

 
Un peu plus de 50% des médecins MDPH interrogés seraient prêt à fournir leur adresse e-mail 

et/ou numéro professionnel afin de pouvoir être contacté par les MG pour discuter des 

dossiers, à prédominance des femmes (p< 0,06), sans critère de lieu d’exercice, d’âge ou 

d’ancienneté significatifs. Donc, a contrario, environ 30% restaient fermés à l’idée de 

communiquer avec les MG. 
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5. PISTES D’AMÉLIORATION 
 

 
 
 
 
 
 
Graphique 15 : (question 17) Quelles seraient pour vous, d’autres pistes d’améliorations 
pour l’établissement du certificat par les médecins généralistes ? 
 
 
 
 
Concernant les pistes d’améliorations possibles, proposées aux médecins MDPH par notre 

questionnaire, il apparaissait clairement que des soirées de formations dédiées aux internes et 

MG remportaient le plus d’avis favorable (50% y étant plus que favorable), puis pouvoir faire 

plus de retour vers le prescripteur, une orientation vers le certificat informatique, une plate-

forme électronique commune aux différents intervenants, et enfin des contacts avec les MG 

par e-mail. Les réunions physiques et / ou par visioconférence n’étaient pas plébiscités. 

Un médecin rapportait même en commentaire libre : « Des réunions avec les médecins 

généralistes ont été tentées et se sont très mal passées ». 
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Graphique 16 : (question 18) Avez-vous l’opportunité de faire des retours au rédacteur du 
dossier ? 
 

 
Les médecins MDPH interrogés souhaitaient donc, comme vu ci-dessus, pouvoir faire plus de 

retour vers les prescripteurs, mais  étaient en grande majorité dans l’impossibilité de le faire 

dans les conditions actuelles. En effet, 45,46% déclaraient ne pouvoir jamais le faire, et 27,27% 

que trop rarement. Seuls trois médecins affirmaient en faire régulièrement. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Graphique 17 : (question 19) Dans le cadre de pathologies chroniques évolutives et le 

renouvellement de ces dossiers, serait-il envisageable de ne remplir le dossier que sur les 

items ou il y’a eu des changements ? 
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Pour faciliter le renouvellement des certificats médicaux tous les 5 ans, concernant les 

pathologies chroniques évolutives, ne remplir que les items ou il y a eu des changements 

serait moins chronophage pour les MG. Cependant, les médecins MDPH ont un avis très 

divers sur ce sujet. On comptabilisait quand même une majorité  d’avis assez favorable à plus 

que favorable (63,64%). On ne notait toujours pas de différences significatives selon l’âge, 

l’ancienneté ou le lieu d’exercice. 

 

  

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Graphique 18 : (question 20) Pensez-vous qu’une cotation Sécurité Sociale particulière 

améliorerait l’établissement du certificat médical MDPH par les MG ? 

 
Une dernière piste d’amélioration pourrait être d’encourager les MG à mieux remplir le 

certificat en mettant en place une cotation Sécurité Sociale particulière, rémunérant mieux le 

temps passé et le travail fourni pour l’établissement de celui-ci. 

A nouveau, l’avis des médecins MDPH reste très divers, mais on pouvait voir qu’ils pensaient 

à 36,4% qu’une nouvelle cotation n’améliorerait aucunement l’établissement du certificat, 

alors  qu’une  même proportion ne se prononçait  pas. 
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DISCUSSION 

 
1. Discussion de la méthode  

 1.1 Le choix de la méthode 

 

Pour notre travail de recherche, nous souhaitions connaître les conditions d’analyse et le  

ressenti des médecins MDPH concernant le certificat médical dans l’optique finale 

d’améliorer les pratiques des médecins généralistes. Il nous fallait donc poser les questions 

qui aideraient à répondre aux attentes des médecins généralistes en mesurant et quantifiant les  

données où on retrouvait le plus de problèmes. 

Nous avons choisi la méthode quantitative car nous pensions qu’elle était la plus adaptée pour 

répondre à la question « Comment ? ». En effet, il semblait que poser des questions fermées 

nous permettrait d’obtenir des réponses précises aux différents items, sans trop de dispersion. 

Cependant, on peut se demander, devant la faible population de départ, et devant le faible 

échantillon final obtenu (mais il était trop tard pour changer), si une méthode qualitative 

n’aurait pas pu être tout autant informative, pour mieux faire ressortir les comportements et 

les idées des médecins MDPH. Le but d’une étude qualitative étant surtout d’étudier une 

population variée, ce qui s’est avérée être notre cas à la fin de notre recrutement. 

 

 1.2 Constitution de l’échantillon  
 
Nous avons dû limiter notre étude aux médecins MDPH des Hauts-de-France, alors que nous 

pensions initialement l’étendre sur la totalité du territoire français. Cela aurait permis un 

meilleur échantillonnage et d’obtenir une étude statistique bien plus exhaustive et précise. 

Encore une fois, en raison des difficultés particulièrement surprenantes pour simplement 

obtenir les coordonnées des médecins des MDPH des Hauts-de-France, le refus complet d’une 

des MDPH de participer et les lenteurs administratives, nous avions décidé de nous limiter à 

notre région. Nous avons réellement touché du doigt les difficultés de communication entre la 

médecine libérale et le monde du handicap ce qui semble curieux pour un organisme dédié à 

l’aide et au soutien des personnes handicapées. 

Nous avons bien sûr inclus la totalité des médecins MDPH nous ayant répondu, ce qui 

représentait tout de même un taux de participation de 64,7%. 

 

 



                                                                                                                                                   35 
 

 

Toutefois, certains médecins MDPH ayant participé ne s’occupait que d’un certain type de 

dossier. Par exemple, l’un ne s’intéressait qu’aux dossiers dits pédiatriques et un autre des 

dossiers dits ORL. Leurs réponses ont donc pu  biaiser les résultats généraux. 

Il faut enfin signaler que les médecins MDPH participants semblaient majoritairement 

intéressés par notre travail. En effet, certains ont explicitement demandé à recevoir les 

résultats, et une discussion était parfois engagée. 

Au final, le faible nombre de notre échantillon constitue la limite principale de notre étude, 

empêchant la réalisation des tests statistiques les plus fiables, avec intervalles de confiance à 

95%. Les résultats obtenus étaient donc peu exploitables, avec beaucoup de données 

statistiquement non significatives.  

 

 

 1.3 Mode de recueil 
 
Le recueil des informations s’était donc fait via un questionnaire en ligne directement 

transmis via e-mail. Ce qui représente des avantages sur les questionnaires papiers : 

- Faible coût. 

- Durée de l’enquête raccourcie. 

- Temps de réflexion illimité. 

- Écologique. 

- Visualisation des résultats en temps réel. 

- Analyse immédiate des données brutes avec graphiques. 

 

Le temps de réponse  estimé  à dix minutes était acceptable par les praticiens puisqu’il n’y eut  

aucun refus pour une durée trop longue. 

 

Nous insistons à nouveau sur les difficultés  de  recueil des informations  auprès des MDPH : 

- Obstacles à  l’obtention des coordonnées e-mail des médecins MDPH (par les secrétariats 

des différentes MDPH). 

- Obligation de hiérarchie administrative : d’abord le secrétariat transmettait la demande par 

téléphone ou par e-mail uniquement à leur supérieur direct. Puis le supérieur, quand il avait le 

temps ou l’envie, transmettait au médecin MDPH référent, qui enfin donnait ou non son 

accord pour l’enquête. En cas de refus,  comme pour la MDPH du Pas-de-Calais, cela 

empêchait l’accès aux autres médecins de la structure et nous n’avions même pas leur avis. 
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Nous avons conçu ce questionnaire en fonction des principes généraux liés à l’élaboration 

d’un questionnaire standardisé (14), tout en incluant les doléances que les médecins 

généralistes ont exprimés dans le travail de thèse de C. DESBONNETS. 

 

2. Discussion des résultats 

 

Le médecin généraliste a un rôle important dans le parcours de soins des patients en situation 

de handicap. Il est responsable, en établissant correctement le certificat médical, d’une bonne 

compréhension des retentissements d’une pathologie donnée sur la vie quotidienne de son 

patient par l’équipe pluridisciplinaire de la MDPH, ouvrant le chemin vers des actions 

concrètes et une prise en charge adaptée. C’est d’ailleurs lui qui établit la grande majorité des 

certificats, comme vu dans nos résultats. 

Notre étude essayait de trouver comment répondre à leur questionnement, en identifiant les  

principales erreurs retrouvées par les médecins MDPH et en cherchant des pistes 

d’améliorations communes. 

Cela nous a permis d’aboutir à un exemple de ce que pourrait être une nouvelle notice d’aide 

à l’établissement du certificat médical MDPH, en fin de discussion. 

 

 2.1 Les conditions d’analyse du certificat 

 

On remarquait facilement en analysant la population que les médecins MDPH sont très peu 

nombreux dans toute la région (seulement deux médecins dans l’Oise, dont un depuis moins 

d’un an). 

Ce sont souvent d’anciens médecins généralistes retraités qui effectuent de courtes vacations 

hebdomadaires dans leur MDPH régionale. 

Ils ont une charge de travail conséquente avec 40 à 100 nouveaux dossiers par mois, et 

nettement moins de renouvellements (moins de 40 dossiers  de renouvellement par mois). 

Un médecin nous confiant même : « à la MDPH de Laon, nous avons depuis quelques mois 

3000 dossiers en retard ». 

Même si les médecins interrogés estimaient avoir suffisamment de temps pour traiter les 

dossiers, on peut tout de même se demander si le manque d’effectif conséquent pour cette 

charge de travail n’est pas responsable du manque de retour aux prescripteurs et de l’absence 

de convocation des patients quand le dossier  pose problème. 
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 2.2 Le contenu du certificat 

 

Comme observé dans les résultats de la thèse de C. DESBONNETS, les médecins généralistes 

considèrent le nouveau certificat médical bien fait mais trop général, avec des rubriques non 

adaptées à certaines pathologies. La notice explicative ajoutée en 2017 n’améliorant rien avec 

un avis quasi unanime des médecins MDPH ne constatant aucune amélioration. 

Cette notice n’accompagne jamais le certificat médical quand le patient demande de le remplir. 

Les médecins généralistes ne sont peut-être même pas informés de son existence. 

Il serait souhaitable que notre nouvelle notice apparaisse en introduction du certificat médical. 

 

Notre étude montre que les principales lacunes du certificat sont multiples : description 

clinique insuffisante, absence de documents annexes complémentaires, informations trop 

anciennes. 

Les rubriques du certificat les plus mal remplies, étant surtout l’histoire de la maladie, la 

description clinique, les retentissements fonctionnels et relationnels et les déficiences 

sensorielles. 

Il faut bien comprendre que les médecins MDPH ne connaissent pas le patient, et qu’ils leur 

faut appréhender  le retentissement du handicap à un instant T, pour bien pouvoir élaborer 

ensuite un parcours de soins, et mettre en place les aides adéquates. 

 

Notre nouvelle notice devrait insister sur ces informations pour que les MG soient 

particulièrement attentifs à ces rubriques. Il faut aussi bien rappeler que les médecins MDPH 

ne rencontrent pas le patient, et que seule une description précise du patient et de son histoire 

par le rédacteur du certificat leur permet de juger des retentissements du handicap. 

 

On pourrait également proposer de ne remplir que les items évolutifs dans les certificats de 

renouvellement des pathologies chroniques. En se concentrant uniquement sur les évolutions 

significatives de l’état de santé du patient, sans toucher aux rubriques inchangées, on réduirait 

l’aspect chronophage et rébarbatif tant décrié. Surtout que les médecins MDPH des Hauts-de-

France semblaient globalement favorables à cette mesure dans notre étude. 
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2.3 Les conditions de rédaction du certificat 

 

Environ la moitié des médecins généralistes de la Somme rédige le certificat médical à la fin 

d’une consultation initialement prise pour  un autre motif. 

Les médecins MDPH interrogés précisaient que, pour eux, le manque d’information venait de 

cette absence de consultation dédiée, expliquant l’insuffisance de renseignement dans le 

dossier. 

Ce qui renforce les résultats du travail de  thèse qualitative réalisée par E. MARGOT à Saint-

Étienne en 2011 qui avait conclu à la nécessité d’une consultation spécifique dédiée à la  
rédaction du certificat médical MDPH. (15) 

 

Notre nouvelle notice devrait donc insister sur cette consultation dédiée, en présence du 

patient ou d’un aidant si il est dans l’impossibilité de répondre aux questions en raison de son 

handicap. Cela pourrait permettre de réduire la sensation de travail administratif et diminuer 

l’aspect chronophage. 

 

Bien que les médecins MDPH ne semblent pas particulièrement en faveur, on peut tout de 

même s’interroger  sur l’intérêt d’une cotation de sécurité sociale spécifique à ‘établissement 

du certificat médical MDPH. On peut imaginer qu’une revalorisation de la rémunération 

ajustée au temps de travail administratif favoriserait une consultation dédiée. 

 
Le travail de thèse de H. COQUARD, à Besançon, dans le Doubs, allait dans ce sens : le 

mode de rémunération actuel est peu propice aux consultations chronophages. Elles 

nécessiteraient  une reconnaissance et  une revalorisation   en créant une cotation spécifique 

pour les consultations  complexes. (16) 
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 2.4 La formation des MG 

 

La rédaction du certificat MDPH est majoritairement effectuée par les MG. 

Même si ces derniers connaissent globalement bien le rôle de la MDPH, l’ensemble des aides, 

prestations et recours possibles restent mal connus par la profession. Les médecins 

généralistes de la Somme se considéraient eux-mêmes insuffisamment formés. 

Le ressenti des médecins MDPH semblent confirmer ce manque de formation au handicap 

(Manque d’expérience / peu de formation dans le cursus). 

Une piste d’amélioration plébiscitée par les médecins MDPH interrogés allait en faveur de 

soirées de formation dédiées type Enseignement Post-Universitaire (EPU). 

La thèse de médecine générale de M. FLEURY, réalisée en 2013 à Rennes, montrait que 

malgré leur manque de connaissances sur la MDPH, les médecins généralistes d’Ille-et-

Vilaine avaient une vraie volonté d’apprentissage. (17)  

 

Notre nouvelle notice pourrait rappeler aux médecins généralistes les aides concrètes 

possibles pour leurs patients en situation de handicap. 

 

 2.5 Limiter les demandes 

 

Les personnes en situation de handicap faisant remplir le certificat médical par leur médecin 

traitant le font dans l’optique d’obtenir une aide concrète au bout du parcours. 

La majorité des demandes aboutit sur des aides financières, une reconnaissance en qualité de 

travailleur handicapé et une orientation scolaire ou  professionnelle, comme vu dans notre 

étude. 

  

Quand un patient (ou son entourage proche) demande un certificat médical MDPH, il faut 

considérer non pas une pathologie mais ses retentissements sur la vie quotidienne (d’où 

l’absence de listes de pathologies éligible selon notre étude), car la MDPH n’évalue pas les 

besoins en fonction d’un diagnostic mais en fonction des répercussions du handicap sur la vie 

quotidienne. 

A nouveau, la thèse réalisée par E. MARGOT à Saint-Étienne en 2011 allait dans ce sens en 

concluant que « le praticien doit surtout mettre en évidence les limitations d’activité et les 

restrictions de participation de la personne plus que ses pathologies ». 
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Il faut donc avoir les bons arguments pour convaincre et conseiller son patient d’annuler toute 

demande injustifiée et inutile. Le temps initial passé à ces explications peut au final en faire  

gagner à tout le monde. 

 

Une majorité des médecins MDPH interrogés étaient très favorable, voire plus, pour diffuser 

une grille d’éligibilité afin d’aider les médecins généralistes à récuser les demandes inutiles. 

Notre nouvelle notice devrait donc l’intégrer. Cependant, elle devra bien sûr plus concerner le 

retentissement des pathologies que les pathologies elles-mêmes. 

 

 

 2.6 La communication médecins MDPH / médecin généralistes 

 
 
Les médecins MDPH des Hauts-de-France ont évoqué une volonté de communiquer plus avec 

les médecins généralistes, en faisant plus de retour aux prescripteurs. Mais on voyait aussi que 

malgré cette volonté, ils n’ont que très peu l’opportunité, voire jamais, l’occasion  de le faire. 

On peut imaginer que le faible nombre de médecins MDPH et le peu de temps dont ils 

disposent par dossier expliquent  cette communication difficile. 

 

Parmi les améliorations pratiques réalisables proposées aux médecins MDPH des Haut-de-

France, seul les échanges par e-mail ont été plébiscités en premier lieu. Puis, secondairement 

le développement d’un certificat informatique et une plate-forme électronique commune. 

Un médecin MDPH nous informait que des réunions physiques avec les MG avaient été 

tentées, sans succès. 

Pour faciliter grandement la communication, notre nouvelle notice devrait inclure les données 

professionnelles (au moins l’adresse e-mail) des médecins MDPH, qui répondaient quasi tous 

favorablement à cette idée. 

 

Sur le plan informatique, la CNSA a débuté en 2015 la mise en place d’un nouveau «Système 

d’information commun des MDPH», consistant à moderniser le fonctionnement des MDPH, à 

faciliter la transmission d’informations à leurs partenaires et à simplifier leurs relations avec 

les usagers. (18) 
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Concrètement, il s’agit d’harmoniser les systèmes d’informations des MDPH allant de 

l’instruction de la demande jusqu’au suivi des décisions. Puis, d’automatiser l’échange de 

données avec les caisses d’allocations familiales pour accélérer le paiement des prestations, 

mais aussi avec les établissements médico-sociaux pour le suivi des décisions d’orientation et 

l’admission des personnes. Enfin, d’automatiser la transmission des demandes de CMI à 

l’Imprimerie nationale. (19). 

Toutes les MDPH devraient actuellement fonctionner avec ces logiciels enrichis et harmonisés, 

le plan étant qu’elles en soient toutes équipées d’ici la fin du premier semestre 2020. 

 

Par contre il n’est pas encore possible de remplir le certificat médical par voie informatique et 

le médecin généraliste ne semble pas inclus dans la liste des intervenants. Ce qui serait 

pourtant vraiment bénéfique pour faciliter la communication entre les différents acteurs, et par 

conséquent les retours aux prescripteurs. 

Il existe également une plate-forme en ligne appelé simplement «MDPH en ligne», et destinée 

aux usagers pour saisir une demande en ligne, qui sera transmise directement à la MDPH 

choisie et faciliter les échanges avec les usagers. (20) 

 

 

3) Exemple de notice d’aides et informations 
 
La notice suivante a été élaborée suite aux résultats de notre étude et aux différentes 

réflexions de notre discussion. Elle représente un exemple de ce que pourrait être une notice 

répondant mieux aux questions et attentes des médecins généralistes retrouvées lors d’études 

précédentes. Des éléments de la notice de 2017 ont été repris quand ils semblaient pertinents 

dans le contexte. 
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Figure 2 : Page 1 de la notice 
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Figure 3 : Page 2 de la notice 
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   Figure 4 : Page 3 de la notice 
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    Figure 5 : Page 4 de la notice 
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CONCLUSION 
 
 
Cette étude quantitative, descriptive, auprès des médecins MDPH des Hauts-de-France, a 

permis d’identifier et de confirmer des problèmes récurrents lors de l’établissement du 

certificat médical MDPH par les médecins généralistes, malgré un échantillon trop faible pour 

des analyses statistiques plus poussées. 

Les MG sont les principaux rédacteurs de ces certificats et sont donc à l’origine de la bonne 

prise en charge de leurs patients en situation de handicap. 

Nous avons pu questionner les médecins MDPH concernant les difficultés que rencontraient 

les médecins généralistes. Elles sont identiques à celles identifiées dans des études 

précédentes, ce qui conforte notre étude malgré le faible échantillon. 

 

Bien que depuis 2017, une notice explicative ait été rédigée et mise à disposition, aucune 

amélioration n’a été constatée par les médecins MDPH analysant les dossiers. 

Nous avons donc dégagé des éléments concrets qui pourraient modifier la notice existante en 

se concentrant sur les véritables  difficultés identifiées. 

 

Tout d’abord, il semble évident que la rédaction du certificat nécessite une consultation dédiée 

en présence du patient ou d’un aidant. Nous avons soulevé la question d’une meilleure 

rémunération avec une cotation sécurité sociale particulière. 

 

Un manque de formation et de connaissance (notamment sur les missions et les aides de la 

MDPH) semble aussi se confirmer et il serait indispensable de renforcer les formations 

universitaires et continues dans le domaine du handicap, afin de mieux conseiller et orienter 

son patient. 

De meilleures connaissances sur le retentissement du handicap permettraient aussi de récuser 

des dossiers injustifiés. Les médecins MDPH semblent prêts à fournir aux médecins 

généralistes une grille d’éligibilité qui aiderait à faciliter ce travail délicat.   

 

Concernant les problèmes de communications soulevés, les différents acteurs semblent avoir 

la volonté de travailler ensemble et d’établir une meilleure communication, que ce soit par le 

biais d’une plate-forme commune, d’un échange par voie électronique ou le développement 

du certificat informatique. 
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Certains problèmes de communication venant clairement de la MDPH, avec un nombre de 

médecins très faible, aux vacations très courtes, les rendant très difficile à joindre, avec une 

barrière administrative frustrante constatée en voulant réaliser cette étude. 

 

Au terme de ce travail, nous avons proposé un exemple de notice d’aides et d’informations, 

qui pourrait améliorer les pratiques des médecins généralistes dans l’élaboration du certificat 

MDPH. Il serait souhaitable de finaliser cette notice en collaboration avec la MDPH afin d’en 

suivre les applications pratiques.   

En parallèle, il serait également intéressant d’étendre cette étude à l’ensemble des MDPH  du 

territoire français, afin d’avoir un échantillon plus conséquent et une meilleure analyse des 

modifications à  apporter à une  éventuelle  nouvelle aide à l’élaboration du certificat MDPH. 
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      ANNEXES 
 
 
Annexe 1 : Le certificat médical MDPH 
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Annexe 2 : Notice explicative de 2017 
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Annexe 3 : Questionnaire en ligne 
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AIDES ET INFORMATIONS PRATIQUES A L’ÉTABLISSEMENT ET AU 
RENOUVELLEMENT DU CERTIFICAT MÉDICAL MDPH, A  DESTINATION DES 

MÉDECINS GÉNÉRALISTES DES HAUTS-DE-FRANCE : 
Étude quantitative auprès des médecins MDPH des Hauts-de-France 

 
 

RÉSUMÉ 

Introduction : Les médecins généralistes (MG) favorisent une prise en charge adaptée de leurs 
patients en situation de handicap auprès de la Maison Départementale des personnes handicapées 
(MDPH), en établissant un certificat médical le plus précisément possible. Cependant, ils ont exprimé 
un manque de formation, de connaissances et d’aides sur la manière de le remplir. 
L’objectif principal de cette étude était d’identifier les difficultés que rencontrent les médecins de la 
MDPH lors de l’analyse des certificats reçus pour concevoir  une aide pratique courte, à destination 
des rédacteurs MG. 

Méthode : Seulement 11 médecins exerçant dans les MDPH des Hauts-de-France ont pu être 
interrogés lors d’une enquête via un questionnaire en ligne. 

Résultats : Les médecins MDPH nous ont d’abord renseignés sur leurs conditions de travail puis sur 
les problèmes les plus fréquemment rencontrés dans le traitement des dossiers. Pour faciliter la 
rédaction du dossier MDPH, une consultation dédiée en présence du patient ou d’un aidant semble 
indispensable, afin de décrire au mieux les retentissements du handicap sur la vie quotidienne. Une 
grille d’éligibilité permettrait de récuser les demandes injustifiées et abusives. La communication 
pourrait être aisément facilitée en diffusant les adresses électroniques des médecins MDPH ou en 
privilégiant le travail sur une plate-forme commune. 

Conclusion : L’analyse des difficultés et du ressenti des médecins MDPH des Hauts-de-France nous a 
permis l’élaboration d’une possible nouvelle notice d’utilisation du certificat médical, à destination 
des MG. D’autres pistes d’améliorations ont été évoquées comme le certificat médical en ligne. 

Mots-clefs : Médecine générale – Handicap – Certificat médical – MDPH – Notice – Quantitative. 

 

SUMMARY 

Introduction: General practitioners (GP) promote an adapted care of their disabled patients at the 
Departmental Center of Handicapped People (MDPH), by establishing a medical certificate as 
precisely as possible. However, they expressed a lack of training, knowledge and help on how to 
complete it. 
The main objective of this study was to identify the difficulties that MDPH physicians encounter when 
analyzing the certificates received to design a short practical help, intended for GP writers. 

Method: Only 11 doctors practicing in MDPHs in Hauts-de-France could be questioned during a 
survey via an online questionnaire. 
 
Results: The MDPH doctors first informed us about their working conditions and then about the most 
frequently encountered problems in processing cases. To facilitate the drafting of the MDPH file, a 
dedicated consultation in the presence of the patient or a caregiver seems essential, in order to best 
describe the impact of the handicap on daily life. An eligibility grid would make it possible to reject 
unjustified and abusive requests. Communication could be easily facilitated by distributing the e-mail 
addresses of MDPH physicians or by favoring work on a common platform. 
 
Conclusion: The analysis of the difficulties and the feelings of MDPH doctors in Hauts-de-France 
allowed us to develop a possible new user manual for the medical certificate, intended for GPs. Other 
areas for improvement were mentioned, such as the online medical certificate. 
 
Keywords: General medicine – Handicap – Medical certificate – MDPH – Instructions – Quantitative. 
 


